
 
 

 
Question écrite de la Députée Kattrin JADIN 

à Monsieur François BELLOT, Ministre de la Mobilité, 
concernant 

 les gares fermées l’après‐midi 
‐ déposée le 17 décembre 2018 ‐ 

 
 
  
Monsieur le Ministre,  
 
L’année dernière, la SNCB avait adaptée l’horaire de nombreuses gares qui suite à 
l’adaptation n’avaient plus que ouvert jusque 14h, l’avant-midi ou seulement en semaine. 
 
 
Monsieur le Ministre, mes questions sont donc les suivantes : 
 

‐ Pouvez-vous me transmettre le nombre des gares belges qui sont fermées en 
après-midi ainsi qu’une liste comportant lesdites gares? 

 
 
Je vous remercie, Monsieur le Ministre, pour les réponses que vous voudrez bien 
m’apporter. 
 
 

 
 

Kattrin JADIN 
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Parlementaire vraag nr. 3519 van 22 
januari 2019 ingediend door mevrouw 
Kattrin JADIN, Volksvertegenwoordiger, 
aan de heer François BELLOT, Minister 
van Mobiliteit, belast met Belgocontrol en 
de Nationale Maatschappij der Belgische 
Spoorwegen. 

Betreft: Stations die in de namiddag gesloten 
zijn. 
 
In 2018 werden de openingstijden niet 
gewijzigd. De stations die momenteel tijdens 
de week tot 13 uur open zijn, zijn die van 
Binche, Veurne, Jambes, Kontich-Lint, 
Landen, Leuze, Luttre, Marchienne-au-Pont, 
Ninove, Puurs, Silly, Ternat, Tongeren en 
Tubeke. 
 
De andere stations hebben andere 
openingstijden, die overeenstemmen met de 
reizigersstromen en met de behoeften van 
onze klanten die van station tot station kunnen 
verschillen. 
 

Question parlementaire n°3519 posée le 22 
janvier 2019 par Madame Kattrin JADIN, 
Députée, à Monsieur François BELLOT, 
Ministre de la Mobilité, chargé de 
Belgocontrol et de la Société Nationale des 
Chemins de Fer Belges.  

 
Objet : Les gares fermées l’après-midi. 
 
 
En 2018, les horaires n’ont pas changé. Les 
gares qui sont actuellement ouvertes jusqu’à 
13h pendant la semaine sont Binche, Veurne, 
Jambes, Kontich-Lint, Landen, Leuze, Luttre, 
Marchienne-au-Pont, Ninove, Puurs, Silly, 
Ternat, Tongres et Tubize. 
 
 
En ce qui concerne les autres gares, il existe 
différentes heures de fermetures qui 
correspondent au flux des voyageurs et aux 
besoins de nos clients qui peuvent être 
différents d’une gare à l’autre. 

 
 
 
 
 
 
 

F. BELLOT 
Minister van Mobiliteit, belast met Belgocontrol en de Nationale Maatschappij der Belgische 

spoorwegen 
Ministre de la Mobilité, chargé de Belgocontrol et de la Société nationale des chemins de fer 

belges 
 
 
 
 
 
 
 


